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1. Introduction et motivation

▪ Le contenu de cette présentation est directement lié à

l’objet de ce Forum.

▪ Elle revient sur quelques éléments qui caractérisent

l’évolution et l’état des lieux en matière de mesures de

pauvreté et d’inégalité Maroc (données officielles).

▪ Une brève présentation de la grande Initiative Nationale de

lutte contre la pauvreté au Maroc (l’INDH) est faite.

▪ Quelques limites de cette Initiative sont aussi indiquées.
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1998-99 2000-01 2006-07 2013-14

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Urbain 1439 9,5 1235 7,6 829 4,8 330 1,6

Rural 3085 24,2 3225 25,1 1945 14,5 1275 9,5

Ensemble 4534 16,3 4461 15,3 2773 9,0 1605 4,8

Tableau : évolution des effectifs et des taux de pauvreté au Maroc 

(les effectifs sont en milliers, les taux sont en %)

Source : reconstruit à partir des données du HCP.

2. Évolution des mesures de la
pauvreté et de l’inégalité au Maroc
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Tableau : évolution des mesures de l’inégalité au niveau national et par 

milieu de résidence entre 1985-2007 

Source : nos traitements sur la base des fichiers bruts des différentes enquêtes du HCP.

Années National Urbain Rural

Gini Theil Atkinson Gini Theil Atkinson Gini Theil Atkinson

1985 0,444 0,396 0,165 0,450 0,398 0,169 0,3447 0,218 0,098

1991 0,419 0,328 0,143 0,405 0,303 0,134 0,3458 0,215 0,097

1999 0,415 0,313 0,139 0,397 0,280 0,126 0,3311 0,193 0,089

2001 0,430 0,359 0,152 0,412 0,327 0,140 0,3510 0,245 0,104

2007 0,432 0,367 0,155 0,432 0,363 0,154 0,3511 0,223 0,101

2. Évolution des mesures de la
pauvreté et de l’inégalité au Maroc
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Tableau : décomposition intragroupes et intergroupes (milieux urbain et 

rural) des indices d’inégalité de Theil entre 1985 et 2007

Source : nos traitements sur la base des fichiers bruts des différentes enquêtes du HCP

1985 1991 1999 2001 2007

Intra-groupe 0,33421 0,27406 0,25704 0,30757 0,32876

Inter-groupe 0,06149 0,05392 0,05582 0,05112 0,03831

2. Évolution des mesures de la
pauvreté et de l’inégalité au Maroc
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Tableau : décomposition intragroupes et intergroupes (milieux urbain et 

rural) des indices d’inégalité d’Atkinson entre 1985 et 2007 

Source : nos traitements sur la base des fichiers bruts des différentes enquêtes du HCP

1985 1991 1999 2001 2007

Intra-groupe 0,14379 0,12191 0,11633 0,13147 0,14098

Inter-groupe 0,02448 0,02417 0,02564 0,02384 0,01627

2. Évolution des mesures de la
pauvreté et de l’inégalité au Maroc
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Tableau : élasticités de la pauvreté par rapport par rapport à la croissance 

au Maroc en 2000-2001

Source : nos traitements sur la base des fichiers bruts de l’enquête du HCP 

Milieu Élasticité de P0

par rapport à μ

Élasticité de P1

par rapport à μ

Élasticité de P2

par rapport à μ

Urbain (z = 3645) -3.21

(0.043)

-3.96

(0.058)

-4.32

(0.064)

Rural (z = 3253) -2.38

(0.028)

-3.06

(0.028)

-3.43

(0.032)

2. Évolution des mesures de la
pauvreté et de l’inégalité au Maroc
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Tableau : élasticités de la pauvreté par rapport à l’inégalité au Maroc en 

2000-2001

Source : nos traitements sur la base des fichiers bruts de l’enquête du HCP 

Milieu Élasticité de P0

par rapport à 

l’indice de Gini

Élasticité de P1

par rapport à 

l’indice de Gini

Élasticité de P2

par rapport à à 

l’indice de Gini

Urbain (z = 

3645)

6.13

(0.096)

10.47 

(0.134)

14.05 

(0.154)

Rural (z = 3253) 1.494

(0.025)

3.55 

(0.033)

5.40

(0.042)

2. Évolution des mesures de la
pauvreté et de l’inégalité au Maroc
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Courbe d’incidence de la croissance  

2000-01 et 2006-07 (Ensemble)

Source : Enquêtes du HCP 
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 Un extrait du discours Royal de lancement de l’INDH le

18 mai 2005 :

« …. L’initiative nationale pour le développement n’est ni

un projet ponctuel, ni un programme conjoncturel de

circonstance. C’est un chantier de règne… ».

3. À propos de l’INDH
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 À la base, l’INDH s’articule autour des quatre

programmes prioritaires suivants :

 un programme de lutte contre la pauvreté

en milieu rural ;

 un programme de lutte contre l’exclusion sociale

en milieu urbain ;

 un programme de lutte contre la précarité ;

 un programme transversal.

3. À propos de l’INDH
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 L’INDH est à caractère multidimensionnel : santé,

éducation, formation, logement social, développement

rural, programmes sociaux d'assistance, protection sociale,

solidarité, appui aux associations, etc.

 Elle a été fondée sur la participation des bénéficiaires et

des acteurs de développement au niveau local.

3. À propos de l’INDH
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 La première phase de l’INDH s’est étalée entre 2005 et

2010.

 Elle a permis de réaliser plus de 22000 actions et projets

de développement de différentes tailles.

 On dénombre officiellement plus de 5 millions de

bénéficiaires.

 3700 activités financées par l’INDH sont dites

génératrices de revenus.

3. À propos de l’INDH
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 L’INDH 1 a mobilisé 14,1 milliards de dirhams.

 La deuxième phase de l’INDH s’est étalée entre 2011 et

2015.

 Elle a concerné 702 communes rurales et 532 quartiers

urbains.

 Une troisième phase de l’INDH a été lancée par la suite

(2017).

3. À propos de l’INDH
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 En plus de l’INDH, un programme spécial de lutte contre

la pauvreté et de mise à niveau territoriale a été mis en

place (2017-2018).

 Ce programme vise les populations des zones

montagneuses et enclavées.

 Une enveloppe budgétaire de 5 milliards de dirhams lui a

été allouée.

3. À propos de l’INDH
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 Pour certaines dimensions, l’INDH a bien réussi… mais

pas pour d’autres.

 On peut identifier des limites à l’INDH.

 À la base, le ciblage de l’INDH peut être discutable (taux

de pauvreté ou nombre de pauvres ?).

 L’évaluation d’impact (RDD) de l’INDH qui a été

conduite par l’ONDH montre que les résultats sont très

limités (dans le temps et dans l’espace).

4. De quelques limites de l’INDH
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 Plusieurs projets ont été physiquement construits mais

jamais ou très peu utilisés (pas de budget d’exploitation,

pas de suivi, pas d’entretien)…

 On observe une augmentation de l’inégalité dans

plusieurs communes rurales ciblées par l’INDH (1 et 2).

 Il y a une sorte de captation des bénéfices par les moins

pauvres parmi les pauvres dans ces communes rurales…

 Impact limité sur les plus pauvres des communes ciblées.

4. De quelques limites de l’INDH
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 Il y a eu la création d’un nombre sans précédent

d’associations en milieux urbain et rural sans justification

évidente…

 Le choix de certaines associations appuyées et projets

retenus (ou l’inverse) ont fait apparaître des considérations

politiques et/ou politiciennes.

 Des questions sur la gouvernance locale de l’Initiative

sont posées (même au niveau de la Cour des Comptes).

4. De quelques limites de l’INDH
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 Aucun programme qui viserait la petite enfance (moins de

5 ans) n’a été programmé (population oubliée).

4. De quelques limites de l’INDH


